
Traut Lionel  

Mezzafonte Denis

Daubeze Didier

Arcaz Serge

Sempe Laurent

Zanon Raphaël

AQUANATURE Andréani Bernard

Tadiello Fernand

Roullot Nathanaël

BOURAIL SUB LOISIRS Jullien Olivier

Thebault Gilles

Galvadon Eric

ECOLE DE PLONGEE 
TADIELLO

Tadiello Fernand

ECOLE DE PLONGEE ANDRE 
VINCENS

Vincens André

ABYSS PLONGEE

AMEDEE DIVING CLUB

BOUT D'BROUSSE

DIRECTEUR* DE PLONGEE ET/OU 
ENSEIGNANT

DIRECTEUR TECHNIQUE
STRUCTURES

Responsable de l'organisation                                     
(encadrement & matériel)

*Directeur obligatoirement                               
présent sur site

DIRECTION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS DE LA NOUVEL LE CALEDONIE

AQUATIKA

sous la responsabilité                                                   
du Directeur de plongée

Liste des structures commerciales de plongée loisir s en conformité avec la 
réglementation en vigueur en Nouvelle-Calédonie                                                         

&                                                                                                                                                        
des moniteurs autorisés à exercer leur activité d'e nseignement ou 

d'encadrement en exploration dans ces structures

 * l ’exercice à titre commercial de prestations de plongée sous-marine AU DEPART D'UNE EMBARCATION est 
conditionné par l’obtention de l’AGREMENT du gouvernem ent de la Nouvelle-Calédonie au                                                                
TITRE DES ACTIVITES NAUTIQUES TOURISTIQUES (délibéra tion n°351 du 18 janvier 2008) 

GUIDE DE PALANQUEE

08/12/2008



Oche Thierry

Tribolo René

Baboulenne Thierry

Le Dréau Marc

KUARE Guilbert Stéphane

Beaufaron Jean-Luc

Gerin Emeric

Kouathe Nicodème

De Candia Annabella

Takase Noriko

Rakarawa Anasa

Schone Siegfried

Nakai Hideya

Joly Stéphane

De Candia Annabella

Takase Noriko

Rakarawa Anasa

LOUPIOT SEA DIVING Mocellin Eric

DIRECTEUR* DE PLONGEE ET/OU 
ENSEIGNANT

GUIDE DE PALANQUEE

Responsable de l'organisation                                     
(encadrement & matériel)

*Directeur obligatoirement                               
présent sur site

sous la responsabilité                                                   
du Directeur de plongée

DIRECTEUR TECHNIQUE

LAGOON TREK

KOULNOUE DIVE CENTER 
(Babou plongée)

KUNIE SCUBA CENTER

STRUCTURES

LAGOON SAFARIS

IATOK PARADISE

08/12/2008



Pujolle Sylvain

Hasegawa Satoko

MARY'D Galy Laurent

Oche Thierry

Villiers Valérie

Allegretti Roberto

Tiaou Marino

Sempé Laurent

Ogawa Masashi

Tanaka Kaori

Masuda Satoshi

Kato Masaki

Lecornu David

Filarowicz Didier

Hamon Stéphane

SPORT CONCEPT Hardouin Philippe

Ravanat martin

Bugaj Adèle

RAPPEL DEL. N° 307 du 27 août 2002 (extraits)

STRUCTURES
DIRECTEUR TECHNIQUE

NAUTAC ALIZE

MIO PALMO PLONGEE

REVE BLEU CALEDONIE

Art.6. -  LE DIRECTEUR TECHNIQUE : Dans les établissements à vocation commerciale, au moins un moniteur résidant en Nouvelle-Calédonie  appelé directeur technique 
est titulaire du Brevet d'Etat d'Educateur Sportif option p longée suaquatique. Il doit s'assurer que les plongées se dé roulent en toute sécurité, avec un encadrement
qualifié et du matériel adapté, conformément à la r églementation en vigueur.

TIETI DIVING

ART.7. - LE DIRECTEUR DE PLONGEE : La mise en œuvre pratique de la plongée est placée sous la res ponsabilité d'un directeur de plongée // Le directeur de plo ngée
est présent sur le site pendant toute la durée de l'activité e t doit être capable de déclencher les secours // Il adapte les programmes de plongée pour que l'évolution des
conditions météorologiques ne mette jamais en péril la sécu rité et la santé des pratiquants // Il s'assure que les garant ies de sécurité et de technicité définies par la
présente délibération sont respectées.

GUIDE DE PALANQUEE

Responsable de l'organisation                                     
(encadrement & matériel)

*Directeur obligatoirement                               
présent sur site

sous la responsabilité                                                   
du Directeur de plongée

LIFOU FUN DIVE

DIRECTEUR* DE PLONGEE ET/OU 
ENSEIGNANT

ART.8. - LE GUIDE DE PALANQUEE : L'encadrement de la palanquée est assurée par un guide de pa lanquée placé sous la responsabilité du directeur de plongé e. Le
guide de palanquée dirige la palanquée en plongée d'explora tion. Il est responsable du déroulement de la plongée et véri fie que ses caractéristiques sont adaptées au
niveau des partiquants // Si une palanquée ou une équipe est c onstituée de plongeurs de niveaux différents, c'est le nive au le plus faible qui est pris en compte pour en
déterminer les règles de plongée.

08/12/2008



Blaise Cyril Bec Jérôme Plichon Patrice

Mousset Pierre Cledor Christophe

Gouffault Dominique Verhoeven denis

Bedart Dorothée Sarrailh Gilbert

Maulay Rodolphe Monthouel Raoul

Plancher Eric Ogawa Naoko

Courtine Xavier Deheraud Patrick

Olin Alex

Dufix Fabien

Champion Arnaud

Wacquiez Bernard

Bely Bertrand

Jamet Emilie

SANS STRUCTURE

STRUCTURES

Obligatoirement Salarié                                
(contrat de travail)

*Directeur obligatoirement                               
présent sur site

Obligatoirement Salarié                                
(contrat de travail)

sous la responsabilité                                                   
du Directeur de plongée

DIRECTEUR* DE PLONGEE                  
ET/OU ENSEIGNANT

GUIDE DE PALANQUEE
 Niveau                                                      

DIRECTEUR TECHNIQUE

Responsable de l'organisation                                     
(encadrement & matériel)

Prestataire de service : Patenté ou Salarié 
(contrat de travail)

08/12/2008


